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Questions / Réponses

[ 22/04/2025 à 15:41:59 ] Bonjour,
Dans le cadre de notre étude du dossier de consultation , nous souhaiterions vous soumettre quelques demandes de
précisions afin de nous permettre de formuler une offre parfaitement conforme à vos attentes.

1. Ajout d'une ligne au BPU/DQE
Serait-il possible d'ajouter une ligne au BPU/DQE afin d'y faire figurer, le cas échéant, une option tarifaire relative à
la solution de transfert de données pour les conteneurs situés en zone blanche (hors couverture réseau) ?

2. Clarification ligne 19 du BPU
Pourriez-vous nous apporter une précision concernant la ligne 19 du BPU ? L’unité mentionnée étant
"forfait", doit-on comprendre qu’il s’agit d’un forfait par jour de formation, ou bien d’un forfait par nombre
de personnes formées, ou encore d’un forfait global quelle que soit la durée et le nombre de participants ?

3. Clarification ligne 23 du DQE
Concernant la ligne 23 du DQE, pourriez-vous nous préciser ce que vous entendez par "système d’échange de
données" ? Cette formulation désigne-t-elle un dispositif matériel, un protocole de communication, ou une
interface logicielle spécifique ?

Merci d'avance. Cordialement.
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
[ 25/04/2025 11:16:17 ] Bonjour, 

Nous vous remercions pour l'intérêt porté à notre consultation.

Question 1 : Le BPU/DQE ne sera pas modifié puisque potentiellement l’ensemble des conteneurs sont couverts
par les réseaux de télécommunication. L’indication donnée dans le CCTP vise à sensibiliser les candidats
sur des perturbations ponctuelles liées au choix des opérateurs. Pour information, les données de la pesée
embarquée sont assurées régulièrement  sur les flux visées : Verre, OMr.

Question 2 Clarification ligne 19 du BPU : Il s’agit d’un forfait de déplacement pour une formation, sur une
journée.

Question 3 : Clarification ligne 23 du DQE: Il est entendu par système d’échange de données, la solution
matérielle mise en œuvre par le titulaire , permettant le transfert des données du conteneur.

Vous en souhaitant bonne réception, bien cordialement

[ 18/04/2025 à 14:24:18 ] Bonjour,
Concernant la ligne 14 du BPU/DQE relative à la fourniture et à la livraison des badges d’accès, pourriez-vous
nous préciser si le prix doit inclure une livraison en un point unique (ex. siège de la collectivité) ou s’il convient
d’intégrer directement la solution de distribution directe aux usagers ?
Merci d'avance. Cordialement.
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---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
[ 18/04/2025 17:03:18 ] Bonjour, 

Nous vous remercions pour l'intérêt porté à notre consultation.

Pour réponse à votre question : "Sur la base d’un listing transmis par la collectivité, le titulaire du marché
adressera les badges directement aux usagers. La ligne 14 du DQE intègre donc la livraison des bacs aux usagers du
territoire pré identifiés par le Grand Longwy ".

Bien cordialement, 
Cellule commande publique

[ 14/04/2025 à 17:10:36 ] Bonjour,
Au regard des potentiels projets d'interopérabilité mentionnés au §7.1 du CCTP, nous préconisons l'utilisation
d'un badge en format carte. Est-ce envisageable pour la collectivité ?
Cordialement,
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
[ 15/04/2025 10:04:22 ] Bonjour, 

Nous vous remercions pour l'intérêt porté à notre consultation. 

Nous confirmons le souhait de disposer de badges dont  le format souhaité permet d’accrocher le badge sur un
porte-clés, similaire à l’exemple mentionné dans le CCTP. Il est souhaité en PVC ou matière équivalente.
Cette solution garantit une meilleure adhésion des usagers et une simplicité du geste.

Bien cordialement, la cellule commande publique

[ 02/04/2025 à 14:31:42 ] Bonjour,

Pour les bornes déjà installées sur votre territoire, quels sont les modèles ? Pour chiffrer l'installation, serait-il
possible de nous fournir des dessins techniques des conteneurs ou un maximum de photos de l'intérieur des
conteneurs svp?

Merci d'avance. 

Cordialement.
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---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
[ 07/04/2025 15:18:25 ] Bonjour,

Nous vous remercions de l'intérêt porté à notre consultation.

Pour les colonnes enterrées, le Modèle de Borne est la borne Métro M73 VConsyst.
La borne possède en face avant et de manière standard la possibilité d'insérer un contrôle d'accès.
Concernant le tambour occultant trappe vide-ordure 120 litres, celui-ci est compatible avec le contrôle d'accès,
cependant pour permettre l'intégration future des différentes serrures du marché, le tambour est vierge de tout
arrêtoir (taquets d'arrêt), il appartient donc au fournisseur du contrôle d'accès de prévoir l'adaptation de son
système de fermeture et la mise en place nécessaire sur le tambour des éléments au contrôle du tambour. Des
kits d'adaptation ont déjà été utilisés par divers fournisseurs de contrôle d'accès sur le sujet.

Bien cordialement, la cellule commande publique
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